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1 PR SENTATION DE L OFFRE

En application du Titre 11l du Livre Il et plus particulibrement des articles 232-1 et suivants du
Riglement g@dn@drad de |AMF la socigtd VINCI, sot®d anonyme au capita de
1.214.266.167,50 euros, dont le sit.ge social est stu@d 1 Cours Ferdinand de Lesseps, 92500 Rueil
Malmaison, et dont le num@ro didentification est 52 037 806 RCS Nanterre (« VINCI » ou
| « Initiateur »), offre irr@vocablement aux actionnaires de la scigt@ ENTREPOSE Contracting,
soci Ztd anonyme au capital de 5.025.241 euros, donte sit-ge socid est situ@d 165, boulevard de Vamy,
92700 Colombes, et dont le num@ro d identificationest 410 430 706 RCS Nanterre (« ENTREPOSE
Contracting» ou la «Soci@dt@), dont les actions sont ndgocides sur le march@Eurolist
(Compartiment B) d Euronext Paris S.A. sous le code ISIN FR0010204321, d acqudrir leurs actions
ENTREPOSE Contracting au prix unitaire de 64,40 euros par action rdgler exclusvement en

num@raire dans | es conditions ddcrites ci-aprk. s (k Offre »).

Les informations relatives aux caract@dristiques, ndamment juridiques, financitres et comptables de
VINCI seront mises la disposition du public, au plus tard la veille de | ouverture de | Offre,
conform@ment aux dispositionsde| article 231-28 du R glement g@ndral del AMF.

CALYON et Natexis Bleichroeder agissant sous la ddmmination commercide NATIXIS, en leur
qualitd d Jtablissements prdsentateurs de | Offrepnt ddposd le projet d Offre auprts de | AMF le
20juin 2007. Seul CALYON garantit, conform@ment ax dispositions de | article 231-13 du
Rt glement gdn@ral de | AMF, la teneur et le caracte irr@dvocable des engagements pris par VINCI
dansle cadre del Offre.

11 CIRCONSTANCESET MOTIFSDE L OFFRE
111 M odalitds des cessions de blocs d actions ENTREPOSEContracting

Cession des blocs Ciclad et Reymann

Le 29 mai 2007, le fonds commun de placement risgue Ciclad 111 FCPR reprdsentd par sa soci@Jtd de
gestion Ciclad Gestion (« Ciclad ») et Monsieur Jacques Reymann ont conclu des contrats de cession
de blocs d actions aux termes desquels Ciclad, d une part, et Monsieur Jacques Reymann, d autre part,
se sont engagds cdder VINCI respectivement 575232 et 96.000 actions ENTREPOSE Contracting
au prix unitaire de 65 euros par action, dividende 2006 attach@ (la « Cession des Blocs Ciclad et
Reymann »). Il est prdcisd, qu aux termes de ces contratsle Cession des Blocs Ciclad et Reymann,

aucun compl@ment de prix n est susceptible d Etre &rsd aux cddants.

* Un dividende de 0,60 euro a @t@ d@icidd par | assisiBe g@nBrale d ENTREPOSE Contracting du 8 juin 200

-4-



La Cession des Blocs Ciclad et Reymann, dont le rt.dement-livraison est intervenu le 4 juin 2007,
confre VINCI, cejour, la ddtention de 13,36 % du capital et 11,18 % des droits de vote de la
Soci @t

Per lettre en date du 7 juin 2007 adressde | AMF e¢ ENTREPOSE Contracting, VINCI a ddclard
avoir franchi en hausse le 4 juin 2007 les seuils de 5% et 10 % du capital et des droits de vote
d ENTREPOSE Contracting, et a ddclar@ son intentiorde ddposer une offre publique d achat visant
les actions de la Soci@td. Cette ddclaration afatobjet d un avis publid par | AMF le 8 juin 2007 sous
le num@ro 207C1072 (tel que compl@td par un avis R07C1073).

Cession des blocs FCPE et Managers

VINCI a conclu le 30 mai 2007 avec le Fonds Commun de Placement d Entreprise d ENTREPOSE
Contracting, reprdsent@ par sa socidt@ de gestion € Epargne Saariade (le « FCPE ») et de certains
cadres dirigeants actionnaires de la Soci@td (les Managers») des contrats de cession de blocs
d actions aux termes desquels, le FCPE, d une part, et les Managers, d autre part, se sont engagds
cdder VINCI respectivement 572.513 et 548.407 actions ENTREPOSE Contracting repr@dsentant
22,31 % du capital dela Socidtd (la <esson des Blocs FCPE et Managers »).

La Cession des Blocs FCPE et Managers sera rdmun@dr€Xi) pour partie par paiement en num@raire au
prix unitaire par action de 64,40 euros et (ii) pour partie par remise d actions autoddtenues VINCI su
labase d une parit@ refl@tant le prix unitaire paaction de 64,40 euros de la Soci@té

La paritd d dchange retenue Pgale 11 actions VINCpour 10 actions ENTREPOSE Contracting a @td
calculde sur la base (i) d une valeur de 65 euros [ar action de la Socidtd diminude du dividende de
0,60 euro par action ENTREPOSE Contracting ddcidd @ | assembl@e gdn@drale de la Socidtd du
8 juin 2007 (soit 64,40 euros) et (ii) du cours de cl ture del action VINCI au 24 mai 2007 (soit 58,3 5
euros)”.

En outre, aux termes des contrats portant sur la Cession des Blocs FCPE et Managers, VINCI sest
engagd verser au FCPE et aux Managers, sous rdseve de la ridalisation de certains @vknements
postdrieurement la rdalisation de la Cession desBlocs FCPE et Managers, un compl@ment de prix.

Les conditions de ce compl@ment de prix @ventuel sot ddcrites au paragraphe 1.4.2 ci-dessous.

VINCI sest @galement engagd, dans | hypothtse oged prix offert par VINCI aux actionnaires dans le

cadre de | Offre serait sup@rieur ou viendrait Hte sup@drieur 65 euros par action, coupon atachd,

2 Sur la base des chiffres communiquds par ENTREPOSE @ntracting faisant @itat d un capital compos@ de 5.08.241 actions repr@sentant
6.002.298 droits de vote (y compris 7.305 actions autod@tenues), en application des dispositions de| aticle 223-11 du Rt.glement g@ndral de
| AMF.

% La cession du bloc d actions du FCPE sera r@gl@eritdgralement par remise d actions VINCI ( | exception de 3 actions formant rompus),
soit 629.761 actions VINCI pour 572.510 actions ENTREPOSE Contracting. La cession des blocs d actions des Managers serar@mun@rde (i)
par remise d actions VINCI  hauteur de 57,5 % des actions cidd@es par les Managers, soit 347.061 actins VINCI pour 315.510 actions
ENTREPOSE Contracting, et (ii) en num@raire pour 425 % des actions cdddes par les Managers, soit 23897 actions ENTREPOSE
Contracting.

4 Source : Datastream.



verser au FCPE et aux Managers un compl@ment de prk en num@raire @gal  la diffdrence entre (i) le

prix par action offert dansle cadre de| Offre et (ii) 65 euros.

Les contrats de cession de blocs d actions des Managers prdvoient @galement un engagement de
conservation des actions VINCI reues en @change de leurs actions ENTREPOSE Contracting
jusqu au 30 mai 2009.

La r@alisation de la Cession des Blocs FCPE et Mangers est soumise | obtention prdalable des

autorisations requises au titre du contr le des con centrations.

Contrats de liquidit@d portant sur les actions gratutes ENTREPOSE Contracting

VINCI a en outre conclu des contrats de liquiditd aec les cadres dirigeants d ENTREPOSE
Contracting ddtenant les 259.720 actions gratuitesde la Socidt@ qui leur ont Bt attribudes par le
Conseil d administration le 27 mai 2005 conform@mert aux dispositions des articles L. 225-197-1

L. 227-197-5 du Code de commerce (cf. paragraphe 1.4.3 ci-dessous).

11.2 Motifsdel Offre

Cr@@de en 2001 par la reprise des activit@s internainaes d ENTREPOSE, ENTREPOSE Contracting
est un acteur de rdf@rence du secteur desinfrastretures parap@trolitres.

L entreprise r@alise des projets clds en main dande domaine du transport (pipelines, stations de
compression), des terminaux gaziers et du stockage du pdtrole et du gaz dans de nombreux pays
producteurs, notamment au Royaume-Uni, en Espagne, en Alg@rie, au Nigdria, au Moyen-Orient et en

Indondsie.

VINCI, dgj associd ENTREPOSE Contracting pour la rddisation de plusieurs projets
d infrastructures pdtrolitres et gazit res, entendiams s appuyer sur | expertise de celle-ci en matitre de
gestion de projets | international et sur ses com p@tences techniques reconnues, notamment en
meatitre de stockage cryog@dnique, pour acc@lDrer satidvel oppement sur le march@ porteur de «| Oil
& Gas».

12 INTENTIONSDE L | NITIATEUR POUR LESDOUZE MOIS VENIR
121  Stratdgie Politigueindustrielle Poursuitedel activitd

VINCI a lintention, par la constitution d un actionnariat majoritaire et pdrenne, de renforcer la
position du groupe ENTREPOSE Contracting et de poursuivre la politique industrielle, commerciale
et sociadle mende jusqu prdsent par ENTREPOSE Contacting. D une manitre gdn@rae, VINCI
entend accompagner e groupe ENTREPOSE Contracting dans son d@dvel oppement en s appuyant sur

les comp@itences et | expdrience de ses Pguipes digeantes et de ses sl arids.



122  Composition desorganes sociaux et deladirection d ENTREPOSE Contracting

L objectif de VINCI @tant de prendre le contrle de la Soci@td, il entend Hre reprdsentd
majoritairement au Conseil d administration de la Socidtd | issue de | Offre afin de refldter la
nouvedle structure de | actionnariat de la Soci@t@Par consdquent, VINCI proposera |’issue del’ Offe

|anomination de nouveaux membres au Conseil d admi nistration de |la Soci Gt@.

VINCI entend maintenir | @guipe de direction actuele de la SociJt@ en vue de valoriser au mieux le
savoir-faire et les comp@dtences des @quipes en plae de la Soci@td, et d en faire | un des principaux

facteurs de la continuitd du succt_s de la Soci @td.

123 Offrepubliquederetrait et retrait Obligatoire

VINCI nentend pas procdder un retrait obligatoire dans les trois mois de la cl ture de | Offre, tel
gue celaest pridvu aux articles 237-14 et suivantsdu Rkglement gdndral del AMF.

124 Radiation dela cote

VINCI se rdserve la possibilitd de demander Euromxt Paris la radiation des actions ENTREPOSE
Contracting du march@ Eurolist d Euronext Paris. 1l est rappel@ qu Euronext Paris ne pourra accepter
cette demande que s la liquiditd de | action ENTREPOSE Contracting est fortement rdduite | issue
de | Offre, de telle sorte que la radiation de la cote soit dans | intdrEt du marchd, et sous rddserde

droit d opposition del AMF.

125 Intentionsen matitred emploi

L Offre sinscrit dans une logique de poursuite de | activitd et du ddveloppement du groupe
ENTREPOSE Contracting. De ce fait, | op@ration ne devrait pas avoir d incidence significative sur la
politique poursuivie par la Soci@td en matit-re d eploi. Cette opdration sinscrit dans la continuitie
la politique de gestion en matitre de reations sodales et de ressources humaines du groupe
ENTREPOSE Contracting.

Conform@ment aux dispositions du Code du travail, un exemplaire de la note dinformation sera
transmis la direction gdndrae de la Socidtd, poutransmission aux organes reprdsentatifs du
personnel de la Soci@td dans les ddlais [Pgaux aarksa publication. Les repridsentants de VINCI se
tiendront la disposition des organes repr@dsentatifs du personnel de la Socidtd qui souhaiteraient I
entendre dans le cadre de | @tude et de| analyse de| Offre.

126 Organisation juridique

VINCI n envisage pas de fusionner avec ENTREPOSE Contracting.






